
CHARTE d’adhésion à la filière endométriose CORSE 

1. Objet de la charte  

La présente charte a pour objet de préciser les objectifs et les engagements de la filière Endométriose 

Corse et de ses adhérents (établissement de santé, professionnels de santé exerçant au sein des 

structures de soins ou seuls en libéral), dans le cadre de leur adhésion.  

La présente charte s’inscrit dans le respect des articles L.1110-1 à L.1110-11 du code de santé publique.  

Elle ne saurait déroger aux obligations professionnelles ni aux codes de déontologie en vigueur. En 

particulier, chaque professionnel intervenant dans la filière est tenu au respect du code de déontologie 

propre à sa profession lorsqu’il existe, à défaut dans le respect des bonnes pratiques.  

 

2. Les membres de la filière 

- Professionnels médicaux : médecins généralistes, gynécologues, sages-femmes   

o Ayant un diplôme d’état et une expérience sur l’endométriose satisfaisante   

o OU un diplôme d’état et une formation récente sur l’endométriose  

- Professionnels de soins de supports : kinésithérapeutes, ostéopathes, chiropracteurs, 

sexologues, psychologues, diététicienne, micro-nutritionniste, sophrologues, 

hypnothérapeutes 

o Diplôme et expérience endométriose satisfaisante  

o Diplôme et une formation récente sur l’endométriose  

 

3. Objectifs 

- Favoriser l’accès à des soins équitables pour un diagnostic précoce de proximité de 

l’endométriose pour toutes les femmes 

- Mailler le territoire selon une logique de gradation des soins  

- Améliorer la prise en charge de la douleur et des symptômes associés  

- Réduire les explorations et interventions répétées et non pertinentes  

- Permettre une prise en charge de qualité, adaptée en fonction du tableau clinique de la 

patiente, et performante en cas d’endométriose complexe ou récidivante  

- Former les professionnels de santé de premiers recours 

- Mettre en place des RCP communes et de recours  

- La diffusion de recommandation de pratiques clinique  

- L’organisation de projet de recherche clinique dans tous les champs susceptibles de 

contribuer à faire progresser la connaissance  



4. Critère d’adhésion 

L’adhésion repose sur le volontariat. 

Un cahier des charges pour une adhésion à la filière est disponible, reposant pour un diplôme d’état, 

une expérience ou une formation adéquate.   

 

5. Engagement des professionnels  

Chaque intervenant (établissement, structure ou individu) agit dans son champ de compétence et 

assume des responsabilités propres vis-à-vis de la patiente, voici leur engagement  

- Accepter d’être sollicité dans le cadre d’une demande de compagnonnage pour les 

nouveaux adhérents.  

- Participer aux réunions de travail, réunions de concertation pluridisciplinaire et aux 

sessions de formations organisées par la filière au moins trois fois par an  

- Participer si besoin aux protocoles de recherche  

- Participer à la démarche d’évaluation des filières en transmettant les données qualitatives 

et quantitatives de l’activité au sein  de la filière selon les indicateurs définis 

ultérieurement 

- Les membres ne peuvent pas figurer dans l’annuaire ni se prévaloir d’une appartenance à 

la filière tant que la formation n’est pas validée.  

- Orienter systématiquement les patientes vers les associations de patientes agréés.  

- Le médecin traitant est tenu informée de la prise en charge par la communication 

systématique d’une synthèse de prise en charge.  

- Travailler avec tous les membres de la filière pour améliorer la prise en charge des femmes 

atteintes d’endométriose. 

- Favoriser l’adressage des patientes aux professionnels adhérent à la filière  

- Accepter que les données d’identité (nom, prénom), coordonnées professionnelles soient 

rendues publique dans l’annuaire des adhérents disponible sur le site internet 

endométriose Corse.   

 

 

 

 



6. Engagement de la filière 

Les filières territoriales ont pour finalité de garantir un accès à une prise en charge adaptée et de 

qualité de l’endométriose sur l’ensemble de leur territoire :  

- La filière participe à la constitution et à la coordination d’une offre de soin graduée et 

adaptées à la prise en charge de l’endométriose 

- La filière assure la collaboration des acteurs en mettant en place des RCP spécialisées 

communes et de recours. 

- La filière contribue à l’amélioration des pratiques professionnelles 

- La filière informe le public notamment sur l’offre de soin  

- La filière peut également effectuer des activités de recherche.  

 

7. Procédure d’adhésion  

La candidature de chaque membre et/ou structure sera validée par le comité de pilotage de la filière. 

Cette participation est formalisée par la signature de la présente charte. Chaque professionnel ; 

établissement ou structure souhaitant adhérer à la filière de son territoire, qui lui adressera un dossier 

complet d’adhésion avec une demande écrite à la coordination de la filière :  

- Charte d’adhésion signée  

- MOOC Endométriose  

- Présence journée de formation organisée par la filière  

 

8. Démission et exclusion d’une filière territoriale  

Chaque adhérent peut librement demander à ne plus faire partie de la filière en adressant une lettre 

de retrait à la coordination de la filière.  

En cas de non-respect de ladite charte d’adhésion, la filière peut prononcer l’exclusion d’un membre.  

 

9. Accès au dossier patient et modalités de partage d’information 

Les signataires de la présente charte s’engagent à sécuriser, faciliter l’accès et les échanges de données 

entre eux concernant l’état de santé ainsi que tous les éléments de contexte des patientes suivies au 

sein de la filière et permettant, par une approche globale de la personne soignée, de lui assurer une 



prise en charge de qualité et efficiente. La partage d’information s’exerce d’abord avec l’accord de la 

patiente de la patiente ou de son représentant légal 

10. Protections des données personnelles des adhérents  

La filière procède à un traitement de vos données personnelles pour permettre le suivi des demandes 

adhésion. Ce traitement est fondé sur le consentement des personnes dont les données à caractères 

personnels sont traitées conformément aux dispositions de l’article 6.1.a du règlement général sur la 

protection des données du 27 avril 2016. 

Vos données à caractères personnel (données d’identification, coordonnées et données relatives à la 

vie professionnelle) sont conservées pendant la durée de l’adhésion et ne pourrons être 

communiquées qu’aux destinataires suivants :  professionnels de la coordination de la filière et les 

personnels de l’ARS corse. Certaines données (nom, coordonnées) issues des demandes d’adhésion 

seront également rendues publique sur le site Endométriose Corse.  

Conformément au RGPD et à la loi n°78 du 06 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés et dans les conditions prévues par ces mêmes textes, vous disposez d’un droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et de portabilité des données vous concernant. Vous pouvez demander la 

limitation du traitement de vos données et retirer votre consentement au traitement de vos données 

à tout moment. 

 

Je soussigné(e), 

o Consens expressément au traitement de mes données personnelles par la filière Endo 

territoriale selon les modalités décrites dans la présente charte 

o Déclare avoir pris connaissance de cette charte et en approuve tous les termes 

 

Fait à :                                                  Le :  

 

Signatures 

 

Adhérent       Coordination Filière : 

Nom Prénom :  


